
Décision n° 2021-969 QPC  

du 11 février 2022 

 
 

(Mme B. et autres) 

 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 3 décembre 

2021 par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 1582 du 

1er décembre 2021), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la 

Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question 

a été posée pour Mme B. et les sociétés Beralto, Crystal, Pralong et Jaze 

irrevocable trust par Me Hervé Temime, avocat au barreau de Paris. Elle a 

été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le 

n° 2021-969 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que 

la Constitution garantit des articles 713-36, 713-38, 713-39 et 713-41 du 

code de procédure pénale, dans leur rédaction issue de la loi n° 2010-768 du 

9 juillet 2010 visant à faciliter la saisie et la confiscation en matière pénale, 

et des articles 713-37 et 713-40 du même code. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 

organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de procédure pénale ; 

– la loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010 visant à faciliter la saisie et 

la confiscation en matière pénale ; 

– la loi n° 2012-409 du 27 mars 2012 de programmation relative à 

l’exécution des peines ; 

– la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la 

citoyenneté ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 

Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 
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– les observations présentées pour les requérantes par la SCP 

Spinosi, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 27 

décembre 2021 ;  

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 

le même jour ; 

– les secondes observations présentées pour les requérantes par la 

SCP Spinosi, enregistrées le 11 janvier 2022 ;  

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil d’État 

et à la Cour de cassation, pour les requérantes, et M. Antoine Pavageau, 

désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 1er février 2022 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 

QUI SUIT : 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 

considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 

l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 

saisi, pour celles des dispositions dont la rédaction n’a pas été précisée, de 

l’article 713-37 du code de procédure pénale dans sa rédaction résultant de 

la loi du 27 janvier 2017 mentionnée ci-dessus et de l’article 713-40 du même 

code dans sa rédaction résultant de la loi du 27 mars 2012 mentionnée ci-

dessus. 

2. L’article 713-36 du code de procédure pénale, dans sa 

rédaction issue de la loi du 9 juillet 2010 mentionnée ci-dessus, prévoit : 

« En l’absence de convention internationale en disposant 

autrement, les articles 713-37 à 713-40 sont applicables à l’exécution des 

décisions de confiscation prononcées par les autorités judiciaires 

étrangères, tendant à la confiscation des biens meubles ou immeubles, quelle 

qu’en soit la nature, ayant servi ou qui étaient destinés à commettre 

l’infraction ou qui paraissent en être le produit direct ou indirect ainsi que 

de tout bien dont la valeur correspond au produit de cette infraction ». 

3. L’article 713-37 du même code, dans sa rédaction résultant de 

la loi du 27 janvier 2017, prévoit : 
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« Sans préjudice de l’application de l’article 694-4, l’exécution de 

la confiscation est refusée : 

« 1° Si les faits à l’origine de la demande ne sont pas constitutifs 

d’une infraction selon la loi française ; 

« 2° Si les biens sur lesquels elle porte ne sont pas susceptibles de 

faire l’objet d’une confiscation selon la loi française ; 

« 3° Si la décision étrangère a été prononcée dans des conditions 

n’offrant pas de garanties suffisantes au regard de la protection des libertés 

individuelles et des droits de la défense ; 

« 4° S’il est établi que la décision étrangère a été émise dans le 

but de poursuivre ou de condamner une personne en raison de son sexe, de 

sa race, de sa religion, de son origine ethnique, de sa nationalité, de sa 

langue, de ses opinions politiques ou de son orientation sexuelle ou identité 

de genre ; 

« 5° Si le ministère public français avait décidé de ne pas engager 

de poursuites pour les faits à raison desquels la confiscation a été prononcée 

par la juridiction étrangère ou si ces faits ont déjà été jugés définitivement 

par les autorités judiciaires françaises ou par celles d’un État autre que 

l’État demandeur, à condition, en cas de condamnation, que la peine ait été 

exécutée, soit en cours d’exécution ou ne puisse plus être ramenée à 

exécution selon les lois de l’État de condamnation ; 

« 6° Si elle porte sur une infraction politique ». 

4. L’article 713-38 du même code, dans sa rédaction issue de la 

loi du 9 juillet 2010, prévoit : 

« L’exécution de la confiscation ordonnée par une autorité 

judiciaire étrangère en application de l’article 713-36 est autorisée par le 

tribunal correctionnel, sur requête du procureur de la République. 

« L’exécution est autorisée à la condition que la décision 

étrangère soit définitive et exécutoire selon la loi de l’État requérant. 

« L’autorisation d’exécution ne peut avoir pour effet de porter 

atteinte aux droits licitement constitués au profit des tiers, en application de 

la loi française, sur les biens dont la confiscation a été prononcée par la 

décision étrangère. Toutefois, si cette décision contient des dispositions 

relatives aux droits des tiers, elle s’impose aux juridictions françaises à 

moins que les tiers n’aient pas été mis à même de faire valoir leurs droits 

devant la juridiction étrangère dans des conditions analogues à celles 

prévues par la loi française. 

« Le refus d’autoriser l’exécution de la décision de confiscation 

prononcée par la juridiction étrangère emporte de plein droit mainlevée de 

la saisie. Il en est de même lorsque les poursuites engagées à l’étranger ont 

pris fin ou n’ont pas conduit à la confiscation des biens saisis ». 
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5. L’article 713-39 du même code, dans la même rédaction, 

prévoit : 

« S’il l’estime utile, le tribunal correctionnel entend, le cas 

échéant par commission rogatoire, le propriétaire du bien saisi, la personne 

condamnée ainsi que toute personne ayant des droits sur les biens qui ont 

fait l’objet de la décision étrangère de confiscation. 

« Les personnes mentionnées à l’alinéa précédent peuvent se faire 

représenter par un avocat. 

« Le tribunal correctionnel est lié par les constatations de fait de 

la décision étrangère. Si ces constatations sont insuffisantes, il peut 

demander par commission rogatoire à l’autorité étrangère ayant rendu la 

décision, la fourniture, dans un délai qu’il fixe, des informations 

complémentaires nécessaires ». 

6. L’article 713-40 du même code, dans sa rédaction résultant de 

la loi du 27 mars 2012, prévoit : 

« L’exécution sur le territoire de la République d’une décision de 

confiscation émanant d’une juridiction étrangère entraîne transfert à l’État 

français de la propriété des biens confisqués, sauf s’il en est convenu 

autrement avec l’État requérant. 

« Les biens ainsi confisqués peuvent être vendus selon les 

dispositions du code du domaine de l’État. 

« Les frais d’exécution de la décision de confiscation sont imputés 

sur le total des montants recouvrés. 

« Les sommes d’argent recouvrées et le produit de la vente des 

biens confisqués, déduction faite des frais d’exécution, sont dévolus à l’État 

français lorsque ce montant est inférieur à 10 000 € et dévolus pour moitié 

à l’État français et pour moitié à l’État requérant dans les autres cas. 

« Si la décision étrangère prévoit la confiscation en valeur, la 

décision autorisant son exécution rend l’État français créancier de 

l’obligation de payer la somme d’argent correspondante. À défaut de 

paiement, l’État fait recouvrer sa créance sur tout bien disponible à cette 

fin. Le montant recouvré, déduction faite de tous les frais, est partagé selon 

les règles prévues au présent article ». 

7. L’article 713-41 du même code, dans sa rédaction issue de la 

loi du 9 juillet 2010, prévoit : 

« Pour l’application de la présente section, le tribunal 

correctionnel compétent est celui du lieu de l’un des biens objet de la 

demande ou, à défaut, le tribunal correctionnel de Paris ». 

8. Les requérantes soutiennent, tout d’abord, que ces dispositions 

méconnaîtraient les droits de la défense, le droit à un recours juridictionnel 
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effectif et le droit de propriété. À l’appui de ces griefs, elles font valoir que 

les dispositions renvoyées n’imposeraient ni la tenue d’un débat 

contradictoire devant le tribunal correctionnel, ni la notification de la 

décision prise par cette juridiction, ni la possibilité de la contester. Elles 

reprochent en outre à ces dispositions de ne pas déterminer les pièces 

produites par le procureur de la République et celles communiquées aux 

personnes concernées.  

9. Elles font valoir, ensuite, qu’en ne prévoyant pas les cas dans 

lesquels les personnes sont entendues par le tribunal correctionnel et les 

conditions dans lesquelles les pièces leur sont communiquées, ces 

dispositions seraient contraires aux principes d’égalité devant la loi et devant 

la justice.  

10. Enfin, pour les mêmes motifs, les dispositions renvoyées 

seraient entachées d’incompétence négative dans des conditions affectant les 

droits précités et méconnaîtraient le principe de clarté de la loi. 

11. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 

porte sur le premier alinéa des articles 713-38 et 713-39 du code de procédure 

pénale. 

12. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 

du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est 

pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 

Constitution ». Sont garantis par cette disposition le droit des personnes 

intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ainsi que le respect des 

droits de la défense.  

13. Les dispositions des articles 713-36 à 713-41 du code de 

procédure pénale prévoient les conditions dans lesquelles les juridictions 

françaises compétentes peuvent autoriser ou refuser l’exécution sur le 

territoire national d’une décision de confiscation prononcée par une autorité 

judiciaire étrangère. 

14. En application des dispositions contestées, le tribunal 

correctionnel peut, sur requête du procureur de la République, autoriser 

l’exécution d’une telle décision sans être tenu d’entendre préalablement les 

personnes intéressées. 

15. En premier lieu, d’une part, le tribunal correctionnel ne se 

prononce que sur l’exécution en France de la décision de confiscation 
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prononcée par une autorité judiciaire étrangère, ayant un caractère définitif 

et exécutoire selon la loi de l’État requérant. Il ne lui appartient donc pas de 

se prononcer sur le bien-fondé de la décision de confiscation. D’autre part, 

les dispositions contestées permettent au tribunal correctionnel d’entendre, 

s’il estime utile, l’ensemble des personnes intéressées.  

16. En second lieu, il résulte de la jurisprudence constante de la 

Cour de cassation, telle qu’elle ressort de la décision de renvoi de la question 

prioritaire de constitutionnalité, que les personnes intéressées bénéficient, 

selon les conditions de droit commun, d’un droit d’appel contre la décision 

du tribunal correctionnel autorisant l’exécution de la décision étrangère de 

confiscation. Le droit d’exercer un tel recours implique nécessairement que 

cette décision soit portée à leur connaissance. 

17. Il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la 

méconnaissance de l’article 16 de la Déclaration de 1789 doit être écarté.  

18. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne sont pas 

entachées d’incompétence négative et qui ne méconnaissent pas non plus les 

principes d’égalité devant la loi et devant la justice ou le droit de propriété, 

ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être 

déclarées conformes à la Constitution. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

 

Article 1er. – Le premier alinéa de l’article 713-38 du code de procédure 

pénale et le premier alinéa de l’article 713-39 du même code, dans leur 

rédaction issue de la loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010 visant à faciliter la 

saisie et la confiscation en matière pénale, sont conformes à la Constitution. 

 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 

française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 

l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 10 février 

2022, où siégeaient : M. Alain JUPPÉ exerçant les fonctions de Président, 

Mmes Claire BAZY MALAURIE, Dominique LOTTIN, Corinne 

LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François 

PILLET et Michel PINAULT. 
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Rendu public le 11 février 2022 . 

 


